
 

 

COMMUNIQUE E.T.R. RHÔNE-ALPES 
 

LES MODES DE SELECTION 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2009 

VTT CROSS-COUNTRY 
RESPONSABLE VTT XC : Louis SEMPERE 

 

QUALIFIES D’OFFICE 
Les Championnats de France sont ouverts : 

1. Aux Champions de France, d’Europe et du Monde (toutes catégories) en titre. 

2. Aux 1
ère

 et 2
ème

 catégories de la liste DTN (Numéro de dossard à l’année) 

3. Aux coureurs de nationalité française classés à l’issue du classement général de la Coupe de France 

(après la manche des Orres), parmi : 

 Les 20 premiers Hommes régionaux de la course Open. 

 Les 20 premiers Espoirs Hommes régionaux de la course Open. 

 Les 50 premiers des catégories Juniors hommes et Cadets. 

 Les 70 premiers de la catégorie Scratch Masters. 

 Les 60 premières de la catégorie Scratch Dames. 

 Les 20 premiers des catégories Juniors Dames, Cadettes et Tandems. 
 

QUALIFIES PAR LE COMITE REGIONAL 
Le comité sélectionnera (réglementation du championnat de France) en soustraction des qualifiés 

d’office selon les règles suivantes. 

Le résultat de la Coupe Rhône-Alpes sera validé en premier et donc prioritaire sur le résultat du 

Championnat Régional (donc un coureur qualifié par la Coupe Rhône-Alpes libère une place pour le 

Championnat). 

1. Qualification par la Coupe Rhône-Alpes, classement général après l’épreuve du 26 juin (Seyssuel) 

compte tenu de l’application de 1 joker, soit un classement sur 3 manches. 

 Les 2 premiers pour chacune des catégories Homme et Espoir Homme. 

 Les 5 premiers pour chacune des catégories Juniors hommes, Cadets hommes, Juniors 

dames, Cadettes. 

 Les 10 premiers pour chacune des catégories Dames, et Tandems. 

 Les 4 premiers pour chacune des catégories Master 1, Master 2. 

 Les 2 premiers pour la catégorie Master 3. 
 

2. Par le Championnat régional : 

 Le premier Homme et Espoir Homme. 

 Les 3 premiers pour chacune des catégories Juniors hommes, Cadets hommes, Juniors 

dame, Cadettes. 

 Les 6 premiers pour chacune des catégories Dames, et Tandems. 

 Les 2 premiers pour chacune des catégories Master 1, Master 2, Master 3 
 

Tarifs :  cadets/cadettes 13 euros 

   autres catégories 20 euros 
 

OBLIGATION D’INSCRIPTION PAR L’INTERMEDIAIRE DU COMITE RHÔNE-ALPES 

AVEC REGLEMENT DE L’ENGAGEMENT. 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RETIRER SUR LE SITE INTERNET DU COMITE REGIONAL 

www.ffc-rhonealpes.com ET A RENVOYER AVANT LE VENDREDI 10 JUILLET 2009. PASSER 

CE DELAI AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE.

http://www.ffc-rhonealpes.com/


 

 

COMMUNIQUE E.T.R. RHÔNE-ALPES 
 

LES MODES DE SELECTION 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2009 

VTT DESCENTE et 4X 
RESPONSABLE VTT DH : Jean-Luc LOHNER 

DH 

QUALIFIES D’OFFICE 
Les Championnats de France sont ouverts : 

1. Aux Champions de France, d’Europe et du Monde (toutes catégories) en titre. 

2. Aux coureurs de nationalité française classés à l’issue du classement général de la Coupe de France 

(après la manche des Orres), parmi : 

 Les 100 premiers agés de 15 ans minimum figurant dans le classement scratch en cours de 

la Coupe de France de Descente. 

 Les 40 premiers de la catégorie Scratch Masters et les 20 premiers de la catégorie Scratch 

Dames. 

 

QUALIFIES PAR LE COMITE REGIONAL  
Le comité sélectionnera (réglementation du championnat de France) en soustraction des qualifiés 

d’office selon les règles suivantes. 

 les Champions RA  en titre (Cadet, Junior, Sport , Stock, Senior, Master et Dame) 

 4 premiers Cadets du classement général de la Coupe RA après Villars de Lans 

 4 premier Junior du classement général de la Coupe RA après le Villars de Lans 

 5 premiers Seniors du classement général de la Coupe RA après le Villars de Lans 

Selon les places  encore disponible après application de ces critères sur les candidatures reçues, la 

commission descente ré attribuera ces places, en tenant compte du classement général de la Coupe 

RA après le Villars de Lans . 

 

Tarifs :  cadets/cadettes 15 euros 

   autres catégories 22 euros 

4X 

QUALIFIES D’OFFICE 
 Les 5 premiers coureurs du classement de la Coupe de France des catégories Juniors et 

Hommes. 

 

QUALIFIES PAR LE COMITE REGIONAL  
Le comité sélectionnera (réglementation du championnat de France) en soustraction des qualifiés 

d’office selon les règles suivantes. 

 Sélection de 15 pilotes toutes catégories confondues (répartition à définir) 

Tarifs : 10 euros 
 

OBLIGATION D’INSCRIPTION PAR L’INTERMEDIAIRE DU COMITE RHÔNE-ALPES 

AVEC REGLEMENT DE L’ENGAGEMENT. 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RETIRER SUR LE SITE INTERNET DU COMITE REGIONAL 

www.ffc-rhonealpes.com ET A RENVOYER AVANT LE VENDREDI 3 JUILLET 2009. PASSER 

CE DELAI AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE. 

http://www.ffc-rhonealpes.com/


 

 

COMMUNIQUE E.T.R. RHÔNE-ALPES 
 

LES MODES DE SELECTION 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2009 

VTT TRIAL 
RESPONSABLE VTT Trial : Claude PIERRE 

 

QUALIFIES D’OFFICE 
Les Championnats de France sont ouverts aux coureurs français issus du classement général de la Coupe de 

France Trial parmi :  

 Les 20 premiers de la Classe Elite 

 Les 20 premiers de la Classe Expert 

 Les 30 premiers de la Classe Nationale 

 Les 50 premiers de la Classe Régionale 1 

 Les 50 premiers de la Classe Régionale 2 

 Les  10 premières Dames 

 

QUALIFIES PAR LE COMITE REGIONAL 
Le comité sélectionnera (réglementation du championnat de France) en soustraction des qualifiés 

d’office selon les règles suivantes. 

 Deux coureurs par classe, soit un total de 10 coureurs. 

 

Tarifs :  cadets/cadettes 13 euros 

   autres catégories 20 euros 
 

OBLIGATION D’INSCRIPTION PAR L’INTERMEDIAIRE DU COMITE RHÔNE-ALPES 

AVEC REGLEMENT DE L’ENGAGEMENT. 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RETIRER SUR LE SITE INTERNET DU COMITE REGIONAL 

www.ffc-rhonealpes.com ET A RENVOYER AVANT LE VENDREDI 10 JUILLET 2009. PASSER 

CE DELAI AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE. 
 

http://www.ffc-rhonealpes.com/

